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L’utilisation d’un cellulaire, d’écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels par les élèves dans 
les locaux de l’école est interdite.  

*Exemptions possibles lorsque l’état de santé d’un élève ou ses besoins particuliers le  
  justifient.  

Le non-respect de cette règle entrainera la saisie immédiate de l’appareil et la remise en mains 
propres au tuteur de l’élève. 

* Ajout effectué à la suite de la directive du MEQ. Applicable dès janvier 2024. 



 

  



 


